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A.S.B.L. FEDERATION ROYALE BELGE DE NATATION 
(numéro d’entreprise 0409.395.428) 

 

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE 2019 – EXERCICE 2018 
SAMEDI 18 MAI 2019 à 11.30 HEURES À ANVERS  

 
La séance est ouverte sous la présidence de monsieur Daniel MOTTON qui souhaite la bienvenue à tous les membres. 
 

1. Admissions, démissions et exclusions de mandataires 

 
Sont démissionnaires comme mandataires régionaux (fin de mandat):  
VANDER BEKEN Arthur – DEPONTHIEUX Rosemay. 
VAN DER STRAETEN Johnny – CALLEWAERT Tom. 
 
Sont candidats comme nouveaux mandataires régionaux:  
LAMBREMONT Laurence – FRANTZEN Stéphane. 
DE KIMPE Ingrid – VAN DEN ABBEELE Sanne. 
 

2. Appel nominal des mandataires de la Fédération Francophone Belge de Natation, de la Vlaamse Zwemfederatie et de la Fédération 
Royale Belge de Natation 

 
Sont présents:        
 
FÉDÉRATION ROYALE BELGE DE NATATION: 
Daniel MOTTON – président FRBN; 
Wouter GEORGES– secrétaire-général FRBN; (non mandaté) 
                              
VLAAMSE ZWEMFEDERATIE:                        FEDERATION FRANCOPHONE BELGE DE NATATION: 
Laurent SAMYN (vice-président)    Bernard PAREZ (vice-président FRBN)  
Lieven DORNEZ                                                     Frédéric ROBIN 
Ingrid DE KIMPE                                                     Pascale SCHRÖDER 
Hendrik WALLIJN       Francis MERCIER 
       Cathy VANKEMEULEN                                                
       Stéphane FRANTZEN 
                                    
Sont excusés comme mandataires de la Vlaamse Zwemfederatie: 

- Monsieur Koen DE CARNE (ayant donné procuration à monsieur Laurent SAMYN). 
- Monsieur Pieterjan VANGERVEN (ayant donné procuration à monsieur Lieven DORNEZ). 
- Madame Sanne VAN DEN ABBEELE (ayant donné procuration à madame Ingrid DE KIMPE).                                       

 
Est excusée comme mandataire de la Fédération Francophone Belge de Natation: 

- Madame Laurence LAMBREMONT (ayant donné procuration à madame Pascale SCHRÖDER). 
 

Il y a 15 votants. 
 

3. Approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale Statutaire tenue le 15 mai 2018. 

 
Pas de remarques par écrit. Le procès-verbal est approuvé. 
 

4. Approbation du rapport annuel 2018 

 
Tous les mandataires ont pris connaissance de ce document de gestion. 
Après quelques questions et remarques de monsieur Hendrik WALLIJN, répondues par président Daniel MOTTON et secrétaire-général 
Wouter GEORGES, le rapport annuel de l’exercice 2018 est approuvé. 
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5. Approbation des comptes 2018 de la Fédération Royale Belge de Natation asbl et du rapport des commissaires. 

 
Le bilan et le compte d’exploitation de l’exercice 2018, établis par le secrétaire-général Wouter GEORGES, ainsi que le rapport des 
commissaires ont été envoyés à tous les mandataires avec l’ordre du jour. Pas de remarques par écrit.  
Toutefois quelques dépenses et/ou recettes globales sont précisées et commentées brièvement. 
L’exercice financier 2018 est clôturé avec un résultat positif. 
 
L’Assemblée Générale décide d’approuver le bilan et le compte d’exploitation et félicite le secrétaire-général Wouter GEORGES pour 
l’excellente et judicieuse tenue des livres et pour son apport au budget 2019. 
 

6. Décharge aux administrateurs et aux commissaires pour l’exercice 2018. 

 
L’Assemblée Générale donne décharge aux administrateurs ainsi qu’aux commissaires pour l’année 2018. 
 

7. Nomination de quatre commissaires pour l’exercice 2019. 

 
Messieurs Danny UYTTERSPROT et Pascal DE SAEDELEER sont à nouveau proposés par la Vlaamse Zwemfederatie. 
Messieurs André HIERNAUX et Jacques MASSCHELEIN sont à nouveau proposés par la Fédération Francophone Belge de Natation. 
L’Assemblée Générale confirme formellement leurs nominations comme commissaires visant à vérifier les comptes.  
 

8. Approbation du budget 2019. 

 
Le budget proposé par le Conseil d’Administration est examiné et approuvé par l’Assemblée Générale. 
 

9. Entérinements pour le Conseil d’Administration. 

 
Les personnes suivantes sont confirmées dans leur mandat comme administrateur pour une durée d’un (1) an: 
Laurent SAMYN – Koen DE CARNE – Lieven DORNEZ. 
Bernard PAREZ – Pascale SCHRÖDER – Frédéric ROBIN. 
 

10. Interpellations. 

 
Pas d’interpellation reçue par écrit. 
 

11. Propositions de modifications aux statuts 

 
L’Assemblée Générale examine les différentes propositions de modifications aux statuts, introduites par le Conseil d’Administration 
FRBN et par la Vlaamse Zwemfederatie. 
 
Le document de synthèse avec les diverses modifications proposées par le Conseil d’Administration FRBN est intégralement approuvé à 
l’unanimité. 
 
L’Assemblée Générale a pris connaissance des propositions de modifications aux statuts introduites par Laurent SAMYN au nom de la 
Vlaamse Zwemfederatie. 
La proposition relative au droit de vote au sein du Conseil d’Administration FRBN est retirée par la VZF, vu le processus décisionnel 
collégial dans cet organe fédéral. 
La proposition relative au droit de vote au sein de l’Assemblée Générale est largement examinée et commentée. 
Les mandataires de la FFBN ont finalement quitté la séance pour une courte délibération, après quoi on a procédé au vote sur cette 
proposition. 
 
Vu les votes favorables exprimées par tous les mandataires présents et représentés de la VZF et FFBN et nonobstant l’abstention du 
président fédéral, les statuts seront par conséquent adaptés comme suit: 
 

 Chaque fédération régionale possède dorénavant sept (7) voix (= 1 voix par mandataire présent ou représenté) et la président 
national votant a également une (1) voix, de sorte qu’il y aura en total quinze (15) voix égales. 

 Le président national, sortant ou non et/ou rééligible ou non, n’aura plus droit de vote en matière de l’élection présidentielle. 
 
W. GEORGES adaptera toutes les modifications approuvées et rédigera une nouvelle version des statuts, en fonction de la publication au 
Moniteur Belge et la publication au site internet FRBN. 
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12. Nomination Membres d’Honneur et Membres Émérites.  

 
Sur proposition du secrétaire-général Wouter GEORGES et après recommandation par le Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale 
a nommé Maurits GOOSSENS (HZS) comme Membre Émérite de la FRBN. 
 
 
Président fédéral Daniel MOTTON tient à remercier toutes les personnes présentés du bon déroulement de cette Assemblée Générale et 
il lève la séance à 12h30. 
 
 

                                                                                   
Wouter GEORGES,       Daniël MOTTON,                                                                                   
Secrétaire-général.      Président.                                                                                    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


